L'usufruit de la maison de ma mere

Par stemor, le 29/03/2008 a 20:23

Bonjour

Mes parents sont divorcés et ma mere a toujours gardé l'usufruit de la maison qu'ils avaient
acheté encore mariés.

Quels sont les droit de ma mere si mon pere souhaite laisser la maison a sa concubine aprées
sa mort ? Merci

Par Jurigaby, le 29/03/2008 a 20:27
Bonjour.

Elle conservera l'usufruit, tout simplement!

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



